
 

 

RÉUNION PLÉNIÈRE CONJOINTE DE L’ORGANE 
INTERGOUVERNEMENTAL DE NÉGOCIATION CHARGÉ DE 
RÉDIGER ET DE NÉGOCIER UNE CONVENTION, UN ACCORD OU UN 
AUTRE INSTRUMENT INTERNATIONAL DE L’OMS SUR LA 
PRÉVENTION, LA PRÉPARATION ET LA RIPOSTE FACE AUX 
PANDÉMIES ET DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES AMENDEMENTS 
AU RÈGLEMENT SANITAIRE INTERNATIONAL (2005) 

A/INB/8/4  
A/WGIHR/7/5 

Genève, 23 février 2024, 9 h 00-12 h 30 HEC 22 février 2024 

Projet de programme de travail 

1. Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour 

2. Examen de sujets d’intérêt commun pour l’organe intergouvernemental de négociation et 
le Groupe de travail sur les amendements au Règlement sanitaire international (2005) 

• Marche à suivre pour parvenir à une cohérence et à une complémentarité entre les deux 
instruments sur les sujets suivants : 

a) « Alerte de santé publique – Urgence de santé publique de portée internationale – 
Pandémie », y compris les définitions, les critères et le processus de détermination de 
chaque stade 

b) Prévention des pandémies, préparation, surveillance, « Une seule santé » 

c) Mise en œuvre de l’équité et financement 

d) Suivi et communication de l’information 

3. Prochaines étapes 

• Les coprésidents feront la synthèse des débats et présenteront les prochaines étapes. 

• Le Secrétariat donnera des informations relatives à la rédaction d’éventuelles résolutions 
sur les conclusions de chacun des processus en vue de les soumettre à l’examen de la 
Soixante-Dix-Septième Assemblée mondiale de la Santé 

4. Clôture de la session 
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